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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2016-36 
portant désignation dn comptable de l'Association Syndicale Antorisée 

Fanjeaux Razès Son 

Le préfet de l'A ude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté préfectoral n020 16-3 5 du 16 novembre 2016 portant création de l'Association Syndicale Autorisée 
Fanjeaux Razès Sou, 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de signature à 
monsieur Jean-François DESBOUIS directeur départemental des territoires et de la mer, 

Vu les statuts de l'ASA Fanjeaux Razès Sou, 

Vu l'avis de la Direction Départementale des Finances Publiques en date du 09 décembre 2016, 

SUR proposition de Madame le secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
Les fonctions de comptable de l'Association Syndicale Autorisée Fanjeaux Razès Sou sont confiées à M. le 
comptable du centre des finances publiques de Limoux. 

ARTICLE 2 : 
Monsieur le préfet de l'Aude, Monsieur le directeur départemental des finances publiques de l'Aude et 
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

CARCASSONNE, le 13 DEC, 2016 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur D partemental Adjoint 

des Territ r fi t de .la·Mer .. --
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la 
décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le 
silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande). 

52 rue Jeml13ringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/1211 - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'État dans l'Aude : hlinJ1.\Y~WlY.JlJlill\gQ.\!Y.JrL - Facehook : h!WjiwwwJ~Ge.b.9Qk&Qm[PJç.fç.çt.i!r({'{JJlg.~ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

AlTêté modificatif nO CAB-BC-2016-236 portant réglementation de l'achat, de la vente au détail, 
de l'enlèvement et du transport de carburant 

et de l'usage de feux d'artifice, pétards et autres fusées 
durant les festivités de fin d'année 2016 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

vu l' atticle L 131-4 et suivant du code de la sécurité intérieure; 

vu le décret nO 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits 
explosifs; 

vu le décret nO 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l' utilisation des attifices 
de diveltissement et des atticles pyrotechniques destinés au théâtre; 

vu l'arrêté préfectoral nO CAB-BC-2016-063 du 4 octobre 2016 dOilllant délégation de signature à 
Monsieur Grégory LECRU, sous- préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Aude; 

vu l'arrêté préfectoral n° CAB-BC-2016-233 portant réglementation de l'achat, de la vente au détail, de 
l'enlèvement et du transport de carburant et de l'usage de feux d' attifice, pétards et autres fusées durant 
les festivités de fm d'année 2016 ; 

CONSIDERANT les dispositifs de prévention de la délinquance mis en œuvre sur l' ensemble du 
dépaltement à l' occasion des fêtes de fin d' année 2016, compte tenu des risques de troubles à l'ordre 
public durant cette période; 

CONSIDERANT que, pour prévenir tout incident ou trouble à l'ordre public occasionné par 
l'utilisation de carburant et l'usage de feux d 'attifice, pétards et autres fusées, notamment les incendies 
de véhicules et de bâtiments, il convient d'en réglementer l'usage, l'achat, la vente au détail et le 
transpOlt; 

SUR proposition du sous-préfet directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'achat, la vente au détail, l'enlèvement et le transpOlt de tout carburant par jerricans ou 
récipients divers et pOltables est interdite sur le territoire de l' ensemble des communes du dépattement 
de l'Aude les 24 et 31 décembre 2016 de 08 Heures à 08 Heures les lendemains matins . 

Les gérants des stations-service devront s'assurer de l' information de la clientèle et du respect de cette 
prescription. 



3



J'RÉFF.T oe L' AUDE 

Arrêté I,réfedora l SPL-2016-(lS5 déterminant la composition de 

la commission dt'(lartemcn IM le de p résence po~ l alt territorla le de l'Aude 


Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de 1" Ugion d' Honneur, 

vu la loi n09S-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aména&ement et le développement du 
terriUlire modifi~ par la loi 0"'2005-157 du 23 février 2005 relative au dtveloppemcnl des 
territoires ruraux et notamment son article 106 ; 

vu la loi nO 2005-516 du 20 mai 2005 relative il la régulation des activités postales et notamment 
son article 3 ; 

vu le docret nO 2007-448 du 25 mars 2007 relati f à la oompos1I10n, aux attributions et au 
fonctionnement des commissions d6partementales de présence postale territoriale; 

VU la circulaire 0°420 du 30 avril 2007 du ministtre de l 'Intérieur et de l'Aménagement du 
territoin: ct du ministtn: de l 'Economie, des Finan.a.nces et de j'Industrie sur l'application de la loi 
n° 2005-51 6 du 20 mai 2005 relative ila régulation des activités postales et le TÔle du reptésemllnt 
de l'ttat pour la mise CIl œ uvre de la comributioo de la Poste à l' aménagement du territo ire. 

VU les mtés préf=omux du 10 août 2009, 17 juillet 201 4, 9 juin 2015 et 22 juillet 2016, 
déterminant 1" oomposition de la commission départcmemale ok présence postale terri toriale ok 
l'Aude; 

VU la délibmition de la commi5!ion pcnnanente du Département de l'Aude en date du 28 octobre 
20 16 ; 

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de Limoux; 

11 "'" do Palal• • ur 100 · 11l00 U MOUX 

Tl1fp/>M • . 04.6IJ 1.QUQ . H I6:opIc : 04.61. ) 168.l1 
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ARRÊTE 


ARTICLE 1 : 

La commission tlépal1emcntalc de présence postale de 1'Aude est composée des huit membre:; 

suivants: 


11 Représentants élus des communes, des groupements de communes et des 7.ones urbaine:; 

sensibles : 


• Remtsmant élu des çommWlÇ:S de moins de 2000 habitants: 
Monsieur Roger ADTVEZJ:, Maire d'AJaiJaC 

1 
• 

• Reprtsentante élue des groupements de COmmWlQ : 
I\bdame Nathalie NACCACIIE, Cvnseillêre communautaire de la Communaut~ de Communes 
de Castelnaudary Lauragais Audois 

2J Représentants ~lus du Conseil ])épal1cmentaJ de l'Aude : 
• Madame Muriel CHERRJER, Conseillère départementale du canton de la Vallée de l'Orbiel 
• Monsieur Hervé BARO, Vite·président du Conseil Départemental, Président de la 
Commission Solidarités Tcrrilllriales et Economie de proximité, Conseiller départemental du 
canton Les Corbièrçs 

31 Représenmnts élus du Conseil Régional de h, région Occitanie: 
• Madame Hélène GIRAL, Conseillère régionale de la région Occilall ie 
• Monsieur Sébastien PLA, Conseiller régional de la région Ckcitanie 

ARTICLE 2: 

La commission dépanementale de présence postale territoriale élit son président cn son sein. Le  
président de la oommission a voix prépondérante lors des voteS. 


ARTICLE 3 : 

Le préfet de l'Aude, représentant de l' État dans le dépatlement, ou son représrntant, assiste aux 

réunions de la oommission. Il ne participe pas aux votes. 


Le diredeur départemental de La Poste, ou son l'!prtsentant, assiste aux réunions de la commission. 

Il en assure le Sttrétarial. Il ne participe pas aux votes. 


ARTICLE 4 : 

Chaque membre est désigrn! pour une période de 3 ans dans la limite de la durée: dc son mandat 

électif. 


ARTICLE 5 : Tous les arrêtés préfectOI"llUX précédents som abrogés. 

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté pourra foire l'objet d'un recours contenti eux devant le Tribunal Administratif de 

Montpellier dans un délai de deux mois à compler de sa publication IIU recueil des actes 

administrotifs de la préfecture de l'Aude. 
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,. 
ARTICLF. 7: 
Madame la Sec:rétain: Générale de la préfecture de l'Aude, Mesdames et Messieun les mem~ de 
la commioUion dqJIrtemenlale de presell(:C posuJe territoriale sont chargés chacun cn cc qui le 
conœmc de l'cxa:utÎOn du présent arreté qui sen! publi~ au recueil des actes administratifs de la 
prtfeclUTe de ]' Aude. 

Carcassonne le 2 b /JDV. 21tS 

Le Préfet de l'Aude 

SABAHIE 
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